
Prolongation	de	l'état	d'urgence	sanitaire	jusqu'au	10
août

	
Le	Conseil	de	Gouvernement	réuni	ce	jeudi	9	juillet	a	examiné	et	approuvé	le

projet	de	décret	n	°	2.20.426.	Présenté	par	le	ministre	de	l’Intérieur,	ledit	projet
prévoit	la	prolongation	de	la	période	de	validité	de	l’état	d’urgence	sanitaire

dans	tout	le	territoire	afin	de	faire	face	à	l’épidémie	du	virus	Corona	“Covid	19”
jusqu’au	10	août	2020	à	18h00.	Cette	prolongation	représente	le	cadre
juridique	pour	permettre	aux	autorités	de	prendre	toutes	les	mesures
nécessaires,	en	cas	de	besoin,	pour	contrer	tout	développement	de	la

pandémie.

SANTE

Innovation	:	Présentation	d’une	machine	100%
marocaine	pour	la	fabrication	de	masques	de
protection
Une	 machine	 de	 production	 des	 masques	 de	 protection	 à	 double	 lanière
auriculaire	 conçue	 et	 fabriquée	 par	 une	 équipe	 d’industriels	 et	 d’ingénieur
marocains,	 sous	 le	 pilotage	 du	 ministère	 de	 l’Industrie,	 du	 commerce,	 de
l’économie	verte	et	numérique,	a	été	présentée	ce	mercredi	à	Casablanca...lien

SOCIETE

Vols	à	partir	du	15	juillet	:	la	RAM	apporte	des
précisions
Faisant	 suite	 au	 communiqué	 du	 gouvernement	 marocain	 autorisant	 le
déplacement	 par	 voies	 aérienne	 et	 maritime	 entre	 le	 Maroc	 et	 le	 reste	 du
monde	sous	certaines	conditions,	Royal	Air	Maroc	annonce	qu’elle	mettra	en
place	un	nouveau	programme	de	vols	qui	sera	adapté	aux	conditions	imposées
par	le	gouvernement	dans	le	cadre	de	cette	opération...lien

L’accès	au	territoire	national	à	compter	du	15	juillet,
“une	opération	exceptionnelle	qui	ne	signifie	pas	une
ouverture	des	frontières”
Le	 communiqué	 des	 autorités	 gouvernementales	 selon	 lequel	 les	 citoyens
marocains	 et	 les	 résidents	 étrangers	 au	 Royaume,	 ainsi	 que	 leurs	 familles
pourront	accéder	au	territoire	national,	à	partir	du	15	 juillet	est	une	opération
“exceptionnelle”,	a	affirmé	le	ministre	des	Affaires	étrangères,	de	la	Coopération
africaine	et	des	Marocains	résidant	à	l’étranger,	Nasser	Bourita,	précisant	qu’il
ne	s’agit	pas	d’une	ouverture	des	frontières	du	Royaume...lien
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L’accélération	des	réformes	de	l'administration,	une
priorité	du	PLFR
L’accélération	de	la	mise	en	œuvre	des	réformes	de	l’administration	constitue
un	des	piliers	du	Projet	de	 loi	de	 finances	 rectificative	 (PLFR)	2020,	a	 insisté,
mercredi	à	Rabat,	le	ministre	de	l’Économie,	des	finances	et	de	la	réforme	de
l’administration,	Mohamed	Benchaâboun...lien

Protection	des	données	à	caractère	personnel	:	Le
Maroc	met	en	place	les	programmes	DATA-TIKA
La	Commission	nationale	de	contrôle	de	la	protection	des	données	à	caractère
personnel	 (CNDP)	 a	 mis	 en	 place	 jeudi	 des	 programmes	 intitulés	 DATA-TIKA
dans	le	but	de	protéger	le	citoyen	au	sein	de	l’écosystème	numérique...lien

ECONOMIE	

CCG	:	Feu	vert	du	gouvernement	marocain	pour	la
transformation	en	SA
Le	 Conseil	 de	 gouvernement,	 réuni	 jeudi,	 a	 adopté	 le	 projet	 de	 loi	 n°	 36.20
relatif	 à	 la	 transformation	 de	 la	 Caisse	 centrale	 de	 garantie	 (CCG)	 en	 société
anonyme,	 a	 indiqué	 le	 ministre	 de	 l’Éducation	 nationale,	 de	 la	 formation
professionnelle,	de	 l’enseignement	supérieur	et	de	 la	 recherche	scientifique,
Porte-parole	du	gouvernement,	Saaid	Amzazi...lien

Loi	de	finances	rectificative	:	voici	l'intégralité	du
projet	
Après	plusieurs	mois	d’attente,	le	projet	de	loi	de	Finances	rectificative	a	enfin
vu	le	jour.	Le	projet	a	été	examiné	et	approuvé	ce	mardi	7	juillet	en	Conseil	du
gouvernement	 après	 sa	 présentation	 par	 le	 ministre	 de	 l’Economie,	 des
Finances	et	de	 la	Réforme	de	 l’administration	devant	 le	Conseil	des	ministres
présidé	le	lundi	6	juillet	par	SM	le	Roi...lien

Crise	de	l'habitat	:	ce	que	préconise	le	projet	de	loi	de
finances	rectificative
L’un	des	secteurs	 les	plus	touchés	par	 la	pandémie	est	celui	de	 l‘habitat.	Un
secteur	qui	a	bénéficié	de	mesures	dans	le	cadre	du	projet	de	loi	de	finances
rectificative	 2020.	 Elles	 visent,	 d’une	 part,	 l’appui	 de	 la	 demande	 des
entreprises	et	des	ménages	en	matière	d’acquisition	de	biens	 immeubles	et
d’autre	 part,	 l’accompagnement	 des	 ménages	 vulnérables	 et	 de	 la	 classe
moyenne	 pour	 accéder	 à	 un	 logement	 décent.	 Elles	 se	 déclinent	 comme
suit...lien

Pour	consulter	toutes	nos	actualités	«	revues	de	presse	et	communiqués	»,
nous	vous	invitons	à	vous	rendre	sur	notre	site	internet	:	

	Dans	l’attente	de	vous	revoir	à	nouveau,	nous	vous	prions	de	croire,	Chers
Adhérents,	à	l’assurance	de	nos	sentiments	dévoués.
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